CONSEIL DE GESTION

Procès-verbal de la séance du 8 janvier 2008
(diffusion après l’approbation du conseil de gestion)

Enseignants présents : Patrick ANDERSON, Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, Dominique JACQUES-JOUVENOT, François VION-DELPHIN, Pascal BERION, Oscar FREAN HERNANDEZ, Ahmed HAMMAD, Catherine PAULIN, Blandine RUI
Enseignants ayant donné procuration : Serge ORMAUX, Alfredo PERIFANO, Patrick BEGRAND,  Laurence JEHLE-BLANC
Personnels IATOS présents : Frédérique BAEHR, Marie-Claude CHARLES, Armelle KAUFMANT-COUILLET
Etudiant présent : Samuel AMET
Personnalités extérieures excusées : Eric DURAND, Claude DHOTE
Personnalité extérieure ayant donné procuration : Elizabeth PASTWA
Invitée : Raymonde PENOTET 
Le doyen ouvre la séance à 14 H 15. Il présente ses vœux pour 2009. Avec la mise en place de la LRU en 2010, la création de poste sera conditionnée par la recherche et la performance. L’enjeu est donc la sauvegarde de nos postes. C’est un travail de longue haleine ; la réflexion doit commencer dès 2009. Nous devons profiter des départs en retraite pour faire évoluer certaines situations.

Il rappelle l’ordre du jour :
I – Approbation du compte rendu du Conseil de gestion du 18 novembre 2008 
II – Compte rendu de la réunion des 3 Conseils du 19 décembre 2008
III – Masterisation des concours
IV – Bilan du 1er semestre et perspectives
V – Coût des formations
VI – Point Recherche

VII – Questions diverses
1 – Le Doyen : Rencontre avec le Proviseur du lycée Pasteur à propos des CPGE - désormais, les CPGE peuvent distribuer des ECTS ; Strasbourg délivre des licences. Nous devons donc maintenant faire face à une concurrence potentielle et réelle, pour cela faire des propositions innovantes. Je souhaite la participation de tous les enseignants-chercheurs.
2 – A. DIDIERJEAN : compte rendu de l’assemblée générale du 7 janvier 2009

I – APPROBATION DU CR DU CONSEIL DU 18 NOVEMBRE 2008 

Après la prise en compte de quelques modifications de détail demandées par L. JEHLE-BLANC et M. R. GUELFUCCI, le CR est soumis au vote :

· refus : 0

· contre : 0

· abstention : 0

Le CR est adopté à l’unanimité.

II – CR DE LA REUNION DES 3 CONSEILS ELARGIS DU 19.12.08
Le Doyen : la réunion était élargie aux directeurs d’équipe de recherche, directeurs de composante et responsables de service. 2 sujets ont été évoqués : la nouvelle répartition des moyens et les relations avec la Bourgogne.

1) La nouvelle répartition des moyens

Désormais, avec la LRU, 80 % de la dotation seront accordés selon 2 critères :

· d’une part les étudiants présents aux examens

· d’autre part le nombre d’enseignants-chercheurs (rémunérés par l’Université) publiants

20 % à la performance et à l’innovation.  

O. FREAN-HERNANDEZ : les salaires sont-ils intégrés dans les 80 % ?
Le Doyen : oui. Avec les départs massifs à la retraite, que feront les présidents d’Université ? La baisse des effectifs est liée à un phénomène démographique mais également au manque d’attractivité de l’UFC. Nous devons faire des propositions de formation innovantes.
2) Les relations avec la Bourgogne

Le ministère préconiserait  un rapprochement entre les 2 universités.
La Présidence travaille avec la Bourgogne. Le Président n’est pas favorable à la fusion mais à la mise en commun de certains services (SCD, financier, recherche, relations internationales…).
M. R. GUELFUCCI : la Bourgogne refuse de payer les heures de préparation à l’agrégation. Pourquoi ne pas accepter de payer et demander l’habilitation ?

B. CURATOLO : il n’y a pas d’habilitation. 

Le Doyen : c’est un choix politique. Ce n’est pas le taux de réussite qui justifie la préparation.

B. CURATOLO : le taux de réussite est faible en SLHS comparativement à ST. Notre préparation concerne l’agrégation interne qui ne peut avoir lieu que si l’on a la préparation à l’agrégation externe.

C. PAULIN : l’agrégation est mise à mal avec la masterisation des concours.  
B. CURATOLO : il y a beaucoup d’agrégations. Quelle est la proportion inscrits-reçus ? La  préparation à l’agrégation interne de lettres obtient de bons résultats.
F. VION-DELPHIN : je confirme qu’il y a un vivier avec l’agrégation interne (5 admissibles en histoire l’an dernier). Il faut travailler avec le rectorat.

O. FREAN-HERNANDEZ : la fusion signifie que le PRES est terminé ; c’est une nouvelle formule de collaboration.

Le Doyen : le ministère ne reconnaît pas le PRES.

D. JACQUES-JOUVENOT : que l’on nous dise si on est pour ou contre la fusion avec la Bourgogne. Cette situation est invivable.

B. CURATOLO : nous faisons tous des effets d’affichage avec Dijon. Y aura-t-il une seule école doctorale ?

F. VION-DELPHIN : c’est l’opacité totale ; le Conseil de gestion doit faire une démarche auprès du Président de l’Université.  
A. HAMMAD : est-ce que la fusion avec Dijon suffirait pour « l’excellence » ?
Le Doyen : non.

P. BERION : ne faudrait-il pas mettre face à face l’UFR Lettres de Dijon et l’UFR Lettres de Besançon ?

Le Doyen : il faut l’aval des présidents ; nous avons un système administratif à respecter.

P. BERION : le laboratoire de géographie fonctionne sur 2 sites et on peut travailler.
B. CURATOLO : ’école doctorale Lettres et Sciences Humaines à Dijon est plus importante que la nôtre ; en revanche, les UFR sont plus petites (1 Lettres et Philosophie, 1 Langues et Communication, 1 Sciences Humaines et Sociales).

M. R. GUELFUCCI : et les autres UFR ?

Le Doyen : c’est pareil en ST.

O. FREAN-HERNANDEZ : il faut inviter le Président à un Conseil extraordinaire.

Le Doyen : on lui demandera de venir.
III MASTERISATION DES CONCOURS 
Le Doyen : les concours (agrégation, CAPES, Professeur des Ecoles) sont intégrés dans les masters. La professionnalisation de nos formations augmente au détriment du disciplinaire. Face à la demande du ministère de faire remonter des projets, 2 attitudes sont possibles :

- soit on refuse de répondre

- soit on demande un moratoire. 
A l’unanimité, la masterisation porte atteinte aux concours et conduit à une non spécialisation des futurs professeurs. Les étudiants seraient inscrits en 1e année de master ; la préparation au concours avec les enseignants de l’IUFM se ferait en 2e année avec une partie disciplinaire et une partie stage (épreuves écrites pour l’admissibilité, questions à l’oral). Les candidats reçus au concours seront fonctionnaires ; les admissibles obtiendront un master de la formation à l’enseignement. Il y aura 2 catégories de personnels : les titulaires et les non titulaires. Les concours seront de plus en plus régionalisés avec une baisse des postes offerts. Le master enseignement ne supprime pas le master recherche.

D. JACQUES-JOUVENOT : l’inquiétude est justifiée. On a créé trop de masters professionnels.

Le Doyen : des universités ont déjà fait remonter des projets au ministère. Le projet de modification du statut des enseignants-chercheurs est à l’ordre du jour du prochain conseil d’administration. Le président de l’UFC n’est pas favorable à la modulation des services.
IV – BILAN DU 1ER SEMESTRE ET PERSPECTIVES
Le Doyen : le bilan est mitigé. On a perdu 500 étudiants à l’UFR à la rentrée, 50 en histoire. Cette perte est due en partie à la baisse de la démographie mais également à d’autres facteurs (porosité géographique, attrait des BTS et des IUT, LP ouvertes dans les IUT, perte d’attractivité de l’UFC…). De plus, cette année se met en place un nouveau dispositif pour les bacheliers : l’orientation active.
V – COÛT DES FORMATIONS
P. BERION fait une présentation financière qui est consultable sur le site de l’UFR. Quelques commentaires :
- 1800 modules d’enseignement

- cours à moins de 10 étudiants qui représentent environ 5000 heures

- 1500 étudiants perdus depuis 2005

- budget dont les indications financières ont été fournies plus tardivement ques les années précédentes par les services centraux de l’UFR (merci à P. VERNIER pour le travail remarquable qu’elle a fourni).

Le budget est en légère augmentation par rapport à l’an dernier mais le quadriennal est en baisse.
10 000 HC sont prévues, d’après les estimations 12 000 HC consommées.

La dotation de l’école doctorale est en baisse mais l’UFR finance 1 poste de catégorie B à hauteur de 80 %. Les jurys de thèse sont financés à 50 % par les laboratoires. 

Le Doyen : certains jurys ont lieu à l’extérieur (un jury à Toulouse).
F. BAEHR : la MSH fait-elle partie de l’UFR ?
P. BERION : la MSH est un CR de l’UFR SLHS. Il serait sans doute plus approprié qu’elle ait le rang d’unité budgétaire.

Les points VI et VII ne sont pas abordés.    
La séance est levée à 17 H.






La responsable administrative,






Raymonde PENOTET 

